
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Baba Kama

Michna 10 - Chapitre 9

הָאוֹמֵר לִבְנוֹ:
"קֻנָּם שֶׂאַתְּ נֶהְנֶה לִי!"

אִם מֵת, יִירָשֶׁנּוּ.
"בְּחַיַּי וּבְמוֹתִי",

אִם מֵת, לֹא יִירָשֶׁנּוּ,
וְיִתֵּן לְבָנָיו אוֹ לְאֶחָיו.

אִם אֵין לוֹ לֹוֶה,
וּבַעֲלֵי הַחוֹב בָּאִים וְנִפְרָעִים.

Celui qui dit à son fils : « Je fais le vœu (Kounam) de t’interdire de profiter de mes biens ! », s’il (le père) en vient à
mourir, il (son fils) l’hérite.

Si le père avait précisé : « … de mon vivant et une fois mort ! », il ne l’hérite pas, mais ils reviennent aux [autres] fils
et aux frères [du père].

S’il n’a pas [de moyens de subsistance], il pourra emprunter de l’argent et les créanciers viendront [ensuite] se faire
rembourser (auprès des ayants-droits qui ont perçu l’héritage à sa place).

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.torah-box.com/editions/livre_317.html
https://www.torah-box.com/editions/livre_317.html
http://www.torah-box.com/editions
http://www.tcpdf.org

